
Audioconférence DG du 14 avril 2020

Cette audio conférence avec la Direction général avait pour sujet principal les questions autour
des affectations, les scolarités. Un point rapide sur la campagne IR a été fait en fin de séance.

Concernant les sujets RH,  le nouveau calendrier des mouvements de mutation nationales et
dans sa globalité celui des affectations fera l’objet d’un point spécifique la semaine prochaine et
non plus aujourd’hui.

Pour les scolarités en cours, la Direction Générale annonce :

- Les inspecteurs stagiaires ne reprendront pas de cours en présentiel à l’ENFiP. Ils débuteront
leur stage pratique dans leur direction de première affectation dès le 18 mai.

Les affectations en Centrale et DNS ne seront connues que vers mi-juin, les stagiaires retenus
rejoindront leur nouvelle direction au 1er septembre 2020 à l’issue du stage.

Les évaluations sont  établies sur les UC faites avant  le confinement,  seules resteront  les
unités comportementales et celle liées au stage pratique probatoire.

- Les contrôleurs généralistes débuteront leur stage pratique dès le 11 mai 2020. Les directions
d’arrivées seront prévenues qu’une tolérance pour quelques jours est prévue pour permettre
aux  stagiaires  de  rendre  leur  logement  ENFiP  d’une  part  et  s’installer  dans  leur  nouvel
appartement  le  cas  éventuel  d’autre  part.  Solidaires  Finances  Publiques  estime  que  les
difficultés matérielles pour déménager et emménager en période de déconfinement progressif
sont sous estimées dans le contexte actuel. Les contrôleurs ne passeront pas d’autre épreuve.
Les conditions de titularisation (épreuve joker, structure d’écoute) n’ont pas été détaillées à ce
stade par l’administration.

- Les agents  C seront  nommés au 18 mai  2020.  Durant  les  deux premières  semaines,  ils
suivront  une  e-formation.  Ils  arriveront  au  sein  des  établissements  ENFiP  le  2  juin.  Ils
connaitront leur direction de première affectation la dernière semaine de mai soit avant l’entrée
en ENFiP. En réponse à notre question sur le respect des gestes barrières au sein de l’ENFIP
pendant  la  scolarité,  l’administration  a indiqué qu’au  départ  elle  ne  comptait  accueillir  les
stagiaires qu’au sein de 2 établissements (Lyon et Noisy) mais que la prise en compte de la
distanciation les obligeait à revoir leur copie et à utiliser plus d’établissements. L’administration
a  également  précisé  que  les  stagiaires  recevraient  un  acompte  de  rémunération  pour  la
période du mois de mai à la fin juin.

Point campagne IR.

La note de cadrage national n'est pas encore finalisée, cependant un certain nombre de sujets
que nous avions évoqué à la précédente audio ont semble-t-il été entendu.
Sur  la  période  campagne  déclarative  pendant  confinement :  le  directeur  général  a  confirmé
l'absence de réception physique.
Les messages à l'adresse des contribuables concernant  ce mode d'organisation inédit  seront
envoyés aux organisations syndicales en préalable.
Sur le taux de présentiel dans les SIP, l'annonce du 40 % et bien un plafond et non un plancher.
Aussi le début de la campagne doit s'organiser avec un taux de 25 à 30 % et en fonction de



l’évolution de la charge, elle pourra être revue dans la limite des 40 %. Ce taux maximal a été
évalué avec les directions locales.
Ce présentiel  peut varier en fonction des contraintes locales notamment liées au transport  en
commun
Sur  l'organisation  spatiale  et  ergonomique  des  agent.es  en  présentiel,  la  note  de  cadrage
contiendra  un chapitre  dédié  sur  les  préconisations à  suivre.  Le  DG a lui-même renforcé  ce
chapitre pour faire respecter les consignes sanitaires en la période.

Sur la campagne IR post confinement,  elle est en cours de réflexion avec la date du 11 mai
incertaine au regard des modalités pratiques de dé-confinement. Mais pour la DG cette date ne
signifiera  pas  l'ouverture  de  l'ensemble  des  accueils  de  façon  pleine.  La  campagne  post
confinement  ne  se  déroulera  pas  selon  les  modes  traditionnels.  Il  y  aura  une  organisation
progressive et adaptée de cette campagne post-confinement.

Concernant les pressions que peuvent  avoir certains agent.es empeché.es pour garde d'enfant,
un  nouveau rappel  sera  fait  par  la  DG envers  les  directions  locales  pour  que ces pressions
retombent.

Une attention a été portée sur la charge des SIE avec entre autre la gestion des demandes des
entreprises au Fond National de Solidarité. La DG a conscience que les SIE peuvent être sollicités
sur le sujet en raison notamment de l’évolution du dispositif pour les bénéficiaires mais aussi en
raison de traitement retardé par des RIB différents entre mes références bancaires détenues par
nos applicatifs et celles fournies par les entreprises. Une note doit être envoyée dans le réseau
prochainement.

Concernant d’autres sujets,

- le mouvement C2/C3 sortira d’ici quelques jours,

- l’oral à la sélection au grade d’inspecteur divisionnaire sera en septembre/octobre 2020

- le calendrier de formation des Pactes sera proche de celui des C

- pas d’information à ce jour pour le calendrier des LA/EP

- l’oral pour le concours externe de contrôleur sera du 29 juin au 3 juillet

- l’examen pro de géomètre est décalé du 11 mai à fin juin

- l’examen pro au grade d’ATP2 du 23 mars est reporté à fin mai ou fin juin

- le concours de contrôleur première classe pourrait être repositionné fin mai ou en juin

 

 




